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Supprimer laderniére phrase de I’ alinéa 16.

EXPOSE SOMMAIRE
L’ encadrement proposé est inutile et contreproductif pour un jeune dipldmé ayant acquis une

certaine autonomie. Si cette activité doit étre suivie et évaluée, elle ne nécessite pas pour autant la
mobilisation d' une structure de tutorat.
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